
ADDENDA–02

Professionnel: Nos de référence: Date:

BG ARCHITECTES INC. 24-1252 2025-02-17

Maître de l'ouvrage: Ouvrage: Référence:

Ville de Sainte-Anne-des-Plaines Reconstruction Halte Desjardins

139 boul. Sainte-Anne, Sainte-Anne-des-

Plaines, Qc. J5N 3K9

Entrepreneur: Référence:

N/A

Description:

Préparé par le professionnel :

Maxime-Karl Gilbert, Architecte 2025-02-17
Nom et titre du signataire Signataire Date

119 boul. Sainte-Anne, Sainte-Anne-

des-Plaines, Qc. J0N 1H0

Total: 1 page

QRT:
2.1 : Suite à la réception du bordereau émis en addenda A-01, La partie 2 (sous-total B) est demandé en 
prix séparé inclus, si on fait le total A & B les montants vont être doublés. La question 5 de l’addenda 1 ne 
semble pas avoir été répondu dans le nouveau bordereau.
- BG, veuillez vous assure de bien prendre connaissance des descriptifs des deux sections, il est bien 
indiqué au bordereau que la section A couvre les travaux en lien avec l’après-sinistre et que la section B 
couvre tous les travaux en lien avec le désamiantage et la climatisation. Les montants ne sont donc pas en 
double.

Aux devis d'architecture:

2.2 : Section 00 00 04 - Bordereau de soumission - Veuillez prévoir une allocation au montant de 3 500$ pour la 
réparation de la ferme de toiture.

2.3 : Section 09 51 13 - Éléments acoustiques pour plafonds suspendus - Veuillez prévoir une installation de type 
parasismique tel que mentionné dans la section 09 22 27 - Ossatures de suspension pour plafonds acoustique.
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